
       Ligue Occitanie de Vol Libre                                                                                  
Maison des Sports 

190 Rue Isatis 
BP 81908 

 31319 Labège 
 
 

 
 

CR Réunion CD n°4 du 26 juin 2021 - 1 

 

Compte-rendu du Comité Directeur du 26 juin 2021 
 
 
Présents : JL LOMON, J FRIRY, D MENEZ, E HERBEMONT, JJ DOUSSET, JM GIBRAT, L GARCIA, B WASCH, C LAUBERTIE, R 
LAUBERTIE, L CHAMERAT, E DOUERLER, MA ALTIER , C CESSIO. 

Absents : P WIZNIEWSKI, JP COUZINET, P FONTANA, P VAUGEOIS, P FOUCHE, I ZOT, JJ CANTAGREL, S BODOU, L 
MESNIER, J COURTAIN, E IRVOAS. 
 

La réunion s’est tenue à Argeliers (11120). 

Faute de Secrétaire Général, Brigitte accepte d’être la secrétaire de séance. Le quorum étant de 7 personnes, le CD 

est validé. 

 

1- Le mot du président 

 

 Secrétariat Général : pas de candidat (non conforme aux statuts) 

• Il manque 1 Animateur Sécurité au sein du CD. 

• Secrétariat de la Maison des Sports (Labège) : Caroline est remplacée par Delphine (qui n’est pas  encore 

tout à fait opérationnelle). 

• L’activité vol libre reprend. Soyons vigilants (accidents trop nombreux) 

• Nous sommes toujours dans un contexte sanitaire Covid.  

 

Objectif de l’olympiade : définir un projet global, inter-commissions. A mener en mode « projet ». 

 

2- Point financier 

 

Dépenses : 

Avec les reliquats de subvention du Conseil régional, nous sommes à l’équilibre. 
Pour fonctionner, la Ligue a besoin d’un bon matelas financier ce qui permet de lancer et financer des actions sans 
attendre la réception des subventions. 
Le montant des actions Ligue est maintenant de 9500€ sur fond propre (7000€ + 2500€ PWC) or à ce jour la Ligue 
continue à payer des actions 2020 (env 2000€) qui n’ont pas été budgétisées. 
Afin d’éviter cette situation, les aides financières devront pouvoir être payées avant le 1er décembre de l’année 
en cours. Passé ce délai, la Ligue ne payera plus. Les projets pluriannuels seront l’exception. 
Les commissions feront le nécessaire pour prévenir les structures. La fiche « LOVL » de demande sera modifiée en 
conséquence (Sec Gen) 
 



       Ligue Occitanie de Vol Libre                                                                                  
Maison des Sports 

190 Rue Isatis 
BP 81908 

 31319 Labège 
 
 

 
 

CR Réunion CD n°4 du 26 juin 2021 - 2 

 

Recettes : 
ANS 2021 :  
Pas de réponse officiel mais nous devrions avoir 18 200€ sur les 28 000€ demandés. Une partie est affectée au Haut-
Niveau (~8 000€). 
Les clubs n’ont pas déposé de dossier ANS. Cette session s’est faite dans la précipitation du fait des dates et du 
manque d’information. 
La commission ANS de la FFVL s’est rapprochée des structures dont le dossier posait problème. 
La répartition 50/50 devra être atteinte en 2024. Nous sommes plus proches du 60% Ligues + CDVL et 40% vers les 
clubs. 
En 2022, les élus devront aider les clubs à monter des dossiers. Les regroupements inter club restent exclus. 
Généralement, l’ANS subventionne de 40 à 60% de la demande (47 à 67% en 2021). 
Il existe un tutoriel fédéral : https://federation.ffvl.fr/pages/demande-subvention-ans-2021 
 
3- ANS 2021 

Montant total demandé : 28100€ (18 200€ accordés) : 

• Formation : 5300€ 

• Équipe de Ligue : 13000€ 

• Équipe Régionale Formation : 5500€ 

• Handi : 4000€ 

• Sécurité : 300€ 

 

Un dossier ANS spécifique au pôle a été déposé pour un montant de 10000€ 

 

Rappel : 

Actions Ligues Budget alloué Destination 

Handi 1600 € Tout ANS 

Evènement 700 € Tout clubs 

Jeunes/éducation 1600 € Tout clubs 

Mixités 1600 € Tout clubs 

Sites 200 € Espace aérien 

Sécurité 300 € Tout ANS 

Compétition 1000 € Tout clubs 

Total : 7000 €  

Pre PWC 2500 €  

Total : 9500 €  

 

Il y a peu d’actions ligues donc nous perdons en crédibilité et en visibilité. Il faudrait définir un projet. 

https://federation.ffvl.fr/pages/demande-subvention-ans-2021
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4- ANS 2020 

Il y a un reliquat de 2056€ (Education 685.52€, Mixité 899€, Sécurité 472€). Impossibilité de redistribuer directement 
aux clubs. 
➔ Proposition : affecter ce reliquat aux Sites (terre et mer) en 2021. Approuvée à l’unanimité. 
Ce montant devra être justifié par des factures à l’ordre de LOVL. 
 
5- Bilan par commissions 

 

Le fichier « Bilan des commissions n’est pas à jour. C’est pourtant un tableau de bord bien utile. 

 

KITE :  

1er week-end de juin : journée fille. 45 participantes. Ateliers découverte et perfectionnement 

Journée découverte encadrée par un moniteur. 

Location du bateau de la Ligue : 4500€ de recette prévue 

2 écoles créées. 

 

SITES :  

Étude des demandes. Pas de décisions prises. 

 

EVENEMENT :  

Il a été demandé aux clubs de faire des dossiers ANS. 

 

EDUCATION :  

2 actions non encore réalisées. 

Scolaire : journée découverte (gonflage, boomerang, cerf-volant) + biplace pédagogique. 

 

FEMININE :  

Stage “gestion mentale » (CDVL30) en juillet 

Stage “gestion mentale » (CDVL31) en septembre 

 

HANDI (Jean-Jacques Doucet):  

Création du club Liberté Condition’Aile. 

En 2020 voyage à la Réunion. Stage Initiation et reprise. Stage Cross à St André. Actions Kite Handi et Catakite. 
En 2021, moins de moyens (1600€ sur les fonds propres de la Ligue) contre 10000€ à 12000€ de redistribution 
auparavant. La Ligue disparait du Handi. 
Un dossier ANS a été déposé pour 5 stages. 
« Sport Ordonnance », « Sport Santé » : les bienfaits de l’activité sur les personnes polyhandicapées sont notables. 
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Le médecin fédéral soutient cet aspect. 
Dans l’attente du harnais pour le tandem kite. 
La commission va devoir motiver les clubs à déposer des dossiers ANS. 
 

FORMATION :  
5 demandes reçues (département 30) mais refusées car entrant dans le cadre du « Voler mieux ». 
Animateur Fédéral : 4 candidats 
Accompagnateur : 12 candidats 
QBi : 2 préfos (09 et 65) regroupées sur le 65 
Compacté : limite en nombre de candidats. 
Examen en automne 
Journée « parachute de secours » en automne 
4 candidats LOVL pour le monitorat fédéral. 
 

COMPETITION :  
Baisse des participants (plus de féminine) et des compétitions organisées. En 2019, sur 22 manches planifiées seules 
3 ont été réalisées. 
Le budget Ligue est faible ; 1000€ sur les 7000€ demandés. 
 
Détection des futurs compétiteurs : « voler mieux » niveau marron peut être porté par un club/CDVL/LOVL. 
La compétition permet de détecter les futurs champions. 
Améliorer la communication vers les pilotes. 
Stage Promo-compétiteurs : sera maintenu en 2022 quel que soit le bilan coût/recette. 
La compétition n’est pas éligible à l’ANS. 
 
6- Projet LOVL - Débat 

 
Le Haut-Niveau est un support pour la fédération et la Ligue. 
Nos moyens humains et financiers sont faibles. 
Le but serait de montrer la Ligue : 
Vers les licenciés via le formation ; 
Vers le public grâce à des événements … 
 
Dominique fait remarquer que la communication de la commission formation passe mal. Il se plaint que son temps 
de parole soit réduit lors des AG. Ils suggèrent que les élus se déplacent aux AG des clubs en ciblant ceux-ci sans 
attendre la date de leur AG. 
 
La compétition est en concurrence avec la CFD (format plus souple). La CDF est un outil de démarrage. La 
compétition doit changer son mode de fonctionnement. La Ligue ne doit pas marcher seule mais en parallèle avec la 
fédération. 
Il y a un problème de communication, il faudrait définir un canal. 
 
Les actions liées à l’éducation sont assez ponctuelles et il est difficile d’avoir un projet Ligue. 
 



       Ligue Occitanie de Vol Libre                                                                                  
Maison des Sports 

190 Rue Isatis 
BP 81908 

 31319 Labège 
 
 

 
 

CR Réunion CD n°4 du 26 juin 2021 - 5 

Il est proposé de mettre en place un projet Ligue qui regrouperait Compétition et Evènement. 
➢ La Ligue se positionne en co-organisateur de la Coupe du Monde 2022 avec Appel d’Air. Laetitia sera notre 

intermédiaire. 
➢ LOVL se positionne pour l’organisation d’un championnat de France en 2023 ou 2024 (Christian) 

 
L’ensemble des élus devra se mobiliser pour la réalisation du projet annuel. 
 
7- Divers 

• Création de 3 nouvelles écoles (Millau , Saint-Lary, Font-Romeu) 
 

• Accidentologie (Laurent) 
Taux de collisions en vol important 
Accidentologie : 5 décès  en 2021 sans extraction de secours 
JJ Dousset parle du « cas de sidération » qui empêche d’avoir le bon réflexe en cas d’incident. Il y a un manque 
d’information/formation sur le parachute de secours dès le niveau 0 de progression. 
Il convient d’inciter les clubs à programmer des temps d’échanges à propos des accidents/incidents et sur des 
interventions spécifiques. 
 

• CREPS Toulouse 
La DTN a échangé avec le CREPS Toulouse à propos de la formation DEJEPS. A cette occasion, il a été mis en avant la 
possibilité pour le CREPS d’accueillir des formations, réunions et des sportifs. Le CFREPS se veut réactif aux 
demandes. 

 

• Pôle 
5 jeunes quittent le pôle mais 6 sont entrants dont 1 en STAPS. Il y aura dès septembre un groupe de 11 jeunes dont 
un réunionnais. 
Les compétitions reprennent à l’international. 
 
8- Prochain CD 
Le 16 octobre se déroulera en présentiel sur 2 sites : Toulouse (avec les membres de l’ouest) et Nîmes (avec les 
membres de l’est). Cela devrait minimiser le temps de trajet tout en gardant la convivialité d’une réunion en 
présentiel. C’est un essai. 
 

La réunion est clôturée. 

 

La secrétaire de séance 

Brigitte Wasch 


